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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU CALVADOS 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE NORMANDIE 

Unité départementale du Calvados 

Nos Réf. HS/GR- 2018 - B122 

ARRÊTÉ DE PRESCRIPTIONS PRIS EN APPLICATION 

DE L'ARTICLE L.512.20 DU CODE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

Société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 

Commune de Soumont-Saint-Quentin 

LE PRÉFET DU CALVADOS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, les titres VII et VIII des parties législative et réglementaire du livre 1, 
notamment ses articles L.171-7, L.171-8 et L.181-16 : 

VU le code de l’environnement, les titres | et IV des parties législative et réglementaire du livre V. 
notamment ses articles L.511-1, L.512-20 ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU le rapport de l'inspecteur de l'environnement du 12 mars 2018 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juin 2000 autorisant la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT à 
poursuivre l'exploitation des activités de réception, de tri et de broyage de ferrailles et de métaux et de 
réception et de broyage des batteries dans son établissement situé au lieu-dit « La Guerre » sur le 
territoire de la commune de Rocquancourt et notamment son article 15.1-2ème alinéa, qui précise : « les 
déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisés pour les 
recevoir ». 

VU l'avis en date du 15 mai 2018 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le rapport INOVADIA C/09-075 -Rapport n° 1 - Version 1 du 02/02/2010 

CONSIDÉRANT qu'une inspection effectuée le 05 février 2009 au sein du site situé au lieu-dit « La Mine » 
sur le territoire de la commune de Soumont-Saint-Quentin a permis de mettre à jour un dépôt illégal de 
déchets constitué en partie par des résidus de broyage automobile mélangés à d'autres déchets apportés 
par d'autres détenteurs, au sein de la zone de stockage de déchets exploitée par M. LOUVARD ; 
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CONSIDÉRANT que la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT a reconnu sa responsabilité par 

courrier en date du 21 novembre 2008 dans la constitution de ce dépôt illégal de déchets de résidus de 

broyage automobile ; 

CONSIDÉRANT que les documents recueillis par l'inspection des installations classées dans le cadre des 

investigations relatives à ce dépôt corroborent la responsabilité de ladite société dans la constitution de ce 

dépôt illégal de déchets de résidus de broyage automobile ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions de l'article 15-1-2ème alinéa de l'arrêté préfectoral du 19 juin 2000 

mentionnées ci-dessus et applicables au moment des faits n'ont pas été respectées ; 

CONSIDÉRANT que ce dépôt de déchets de résidus de broyage automobile constitué sur une partie de la 

parcelle cadastrée AB 116 au lieu-dit « La Mine » sur le territoire de la commune de Soumont-Saint- 

Quentin est de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11.1 du code de 

l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que conformément à l'arrêté préfectoral du 2 août 2012 des travaux de confinement 

latéral et superficiel des déchets ont été réalisés par la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral du 2 août 2012 prescrivait une surveillance de la qualité des eaux 

souterraines 

CONSIDÉRANT que l'arrêté du 2 août 2012 a été annulé par jugement du tribunal administratif du 18 

septembre 2014, que le jugement en appel du 5 juillet 2016 a confirmé cette décision ; 

CONSIDÉRANT que le pourvoi devant le conseil d'Etat sollicité par l'entreprise GUY DAUPHIN 

ENVIRONNEMENT a été rejeté le 24 mars 2017; 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de maintenir une surveillance de la qualité des eaux souterraines au 

droit de ce dépôt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Calvados. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

La société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé à Rocquancourt, est tenue 

de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent au dépôt de déchets de « Résidus de Broyage Automobiles » 

situé sur la parcelle cadastrée AB 116 au lieu-dit « La Mine » sur le territoire de la commune de Soumont- 

Saint-Quentin. 

ARTICLE 2 : surveillance des eaux souterraines 

Atticle 2.1: généralités 

L'exploitant effectue une surveillance des eaux souterraines situées au droit du site selon les dispositions 

définies ci-après. 

Article 2.2 : conditions d'implantation des piézomètres 

La surveillance est effectuée sur le réseau de 5 piézomètres actuellement en place, implanté 

conformément au schéma annexé au présent arrêté. 

Ces piézomètres doivent être protégés contre les risques de détérioration et leur tête doit être étanche. 
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Article 2,3 : surveillance 

La surveillance des eaux souterraines au droit du site est assurée par le réseau de piézomètres défini à 
l'article précédent. 

La fréquence des contrôles est semestrielle (période de basse et de haute eaux). Ces contrôles portent 
sur les paramètres suivants : 

-pH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité : 

-NO2-, NO3-, NH4+, CI, S042-, PO43., K+, Na+, Ca2+, Mg2+, Mn2+, Ni, Sn, Fe, As, Se, Hg, Cd, Cr, Zn, 

Cu, Pb, Mn, Sn, DCO, DBOS5, COT, AOX, BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes), HAP 

(benzo(a)anthracène, benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène, benzo(ghi)pérylène, 
fluoranthène, indéno(1,2,3-cd)pyrène, acénaphtène, anthracène, chrysène, naphtalène, phénanthrène, 
pyrène, dibenzo(ah)anthracène, fluorène), PCB (PCB n° 28, PCB n° 52, PCB n° 101, PCB n° 118, PCB 

n° 138, PCB n° 153, PCB n° 180 — somme de ces sept congénères), cyanures. 

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspecteur des installations classées 
dès réception des résultats. 

Article 2.4 : bilan de la surveillance 

Sous un délai de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté, la société GUY DAUPHIN 
ENVIRONNEMENT transmet à l'inspection des installations classées un bilan de la surveillance 

piézométrique exercée sur ce site depuis la mise en place du réseau de piézomètres. 

Ce rapport analyse notamment : 

le contexte hydrogéologique qui résulte des différentes campagnes de mesures (hauteur de nappe, 

sens d'écoulement, ...). Il sera en complément analysé les positions respectives de la nappe en 
période de hautes eaux au regard du fond du massif de déchets. 

les résultats des différentes campagnes d'analyses des eaux souterraines au regard des données de 
références en la matière et du fond géochimique, 

-les évolutions tendancielles des teneurs mesurées pour les différents paramètres et l'impact éventuel 
lié à la présence du dépôt illicite. 

Ce rapport comporte également la comparaison des conditions de transfert des éventuels polluants émis 
par le confinement par rapport aux scénarii de diffusion qui ont prévalu à l'adoption du programme de 

surveillance. Si ce rapport montre une évolution par rapport aux scénarii initialement envisagés, la société 

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT propose à l'inspection des installations classées les adaptations du 
programme de surveillance qui seraient alors nécessaires 

ARTICLE 3 : dispositions diverses 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses. Les frais occasionnés sont à la charge du titulaire du présent arrêté, 

ARTICLE 4 

Tous les frais occasionnés par les travaux et études menés en application du présent arrêté sont à la 
charge de société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT. 

ARTICLE 5 

Faute, pour la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT de se conformer aux dispositions figurant à 
l'article 1er du présent arrêté, il sera fait application, indépendamment des poursuites pénales, des 

sanctions administratives prévues à Particle L171-8 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 6 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
administratif de Caen : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans 

un délai de quatre mois à compter de la mise en ligne du présent arrêté sur le site Internet de la 
préfecture ou de l'affichage dudit arrêté en mairie. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié à la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT — BP 5 — 14540 
ROCQUANCOURT. 
ll sera affiché en mairie par les soins du maire de Soumont-Saint-Quentin pendant un mois au minimum 

et par l'exploitant dans son installation de façon permanente. 

ARTICLE 8 

Le secrétaire général de la préfecture du Calvados, le maire de Soumont-Saint-Quentin ainsi que le 

directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Normandie sont chargés, 

chacun en ce aui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

copie transmise : 
- au maire de Soumont-Saint-Quentin 

- au directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement de Normandie 

- à l'unité départementale du Calvados de la DREAL Normandie. 
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